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Compte rendu 
Réunion du bureau du Conseil de Quartier Blanche-Trinité 

Mercredi 6 mars 2024 
Mairie du 9e – salle du Conseil 

 
 
 
Présents : Charles ALOY, Pauline BASSET, Aymeric BEAUFORT-LESGUILLONS, Marie BOIT-BLANC, Jacques 
DELSAUT, Arnaud DESORTIAUX, Isabelle DELAYE, Yoanne DUBOS, Adrien FINET, Fiona FITZPATRICK, Valérie 
CHRZAVZEZ, Richard HENWOOD, Florence NUGUE, Paul LANGLACÉ, Yann LE BARS, Hélène PICOLET, Raphaël 
POUPEL-FITZPATRICK, Mathilde PRIMAULT, Isabelle SAINT-JOHN WEBB, Hedwige VLASTO, Jean-Pierre PLAGNARD 
(élu référent), Delphine CARON (coordinatrice des conseils de quartier). 
 
Excusés : Pierre-David BAYLAC, Fadima CISSÉ, José COSIALLS, Elise LAMPAERT, Marina MORGANTE. 
 
Invités : 

- Mme Isabelle Pacini-Daoud, cheffe de la division de la police municipale du 9e  
- Major Lucienne, mission de prévention de contact, commissariat central du 9e 
- Major Charlas, unité de police administrative, commissariat central du 9e  

 
 
 

1. Sécurité 
1.1 Police municipale : intervention de Mme Isabelle PACINI-DAOUD 
Présentation des actions menées dans l’arrondissement : 

- Lutte contre les incivilités (notamment les dépôts sauvages, etc.) 
- Régulation des déplacements (stationnement gênant, infraction au code de la route) 
- Actions de prévention 
- Rôle de police de proximité. 

 
Les locaux de la police municipale sont situés dans le 17e. 
 
Les agents travaillent en brigade sur les créneaux horaires 7h-15h, 12h-20h, 16h-24h. 
Les effectifs sont composés de 81 personnes mais de 31 policiers municipaux. Les formations sont en cours pour 
que tous obtiennent le statut de policiers municipaux. 
 
Quelques chiffres : 
1 267 PV au titre des terrasses ont été établis pour l’arrondissement. 
 
Sur Blanche-Trinité : 

- 959 PV pour incivilités (infractions animaux, nuisances sonores, jet de mégots, etc.) dont 288 PV au titre 
des terrasses 

- 52 042 PV au titre de la régulation des déplacements, dont 39 187 non-respect- des voies de bus et 8 508 
stationnements gênants 

 
Les procédures sont longues et complexes pour faire définitivement fermer une terrasse illégale (en raison des 
nombreux recours intentés par les établissements). 
 
Lors de la fermeture d’un établissement situé rue de Douai, un message fort a été envoyé aux contrevenants. La 
procédure a duré 1 an. 
 
Questions :  
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- Est-ce que la transformation de l’espace public avec le développement de la végétalisation et la 
piétonisation de certaines rues a engendré de nouvelles nuisances ? 
De nouvelles nuisances : jeux de ballons, incivilités avec les animaux. 

 
 
Pour signaler des nuisances : numéro 3975 ou Dans Ma Rue (DMR). 
 
 
1.2 Police nationale : intervention des Majors LUCIENNE et CHARLAS 
Temps d’échange entre les Majors LUCIENNE et CHARLAS autour des actions menées au quotidien dans 
l’arrondissement et notamment : la lutte contre le trafic de stupéfiants, les terrasses et les débits de boisson, la 
sécurité du quotidien, etc.  
 
Les bars à hôtesses et boîtes de nuit sont de la compétence de la brigade de répression du proxénétisme. 
 
Les durées des fermetures administratives sont rappelées : 9 jours, puis 15 jours et enfin 1 mois. 
 
Il est rappelé que le tapage est une contravention pas un délit. 
 
J-P PLAGNARD rappelle le rôle et le fonctionnement des GPO (Groupes de Partenariats Opérationnels) qui 
réunissent tous les acteurs sur un sujet. Actuellement les moyens sont mobilisés sur la rue de la Tour des Dames : 
polices, acteurs associatifs Aurore-Siloé, Mosaïques9, centre d’animation Bravo, élus. 
 
La police a un axe répressif, mais aussi des actions d’investigations. 
 
Numéro : 34 30 pour les tapages 
Numéro : 17 urgence (violence, bagarres) 
 
 
 

2. Projet d’événements 
Plusieurs projets d’événements ayant été évoqués (fête de quartier et fête des voisins), les conseillers composant 
les comités des fêtes de ces événements se réuniront courant mars pour valider les projets (date, lieux et 
programmation).  
 
 
 

3. Agenda 
3.1 Réunions de bureau : 
Les prochaines réunions de bureau du CQ Blanche-Trinité se dérouleront : 

o Mardi 2 avril à 18h30 au Centre Bravo 
o Mardi 14 mai à 18h30 (lieu à définir) 
o Jeudi 13 juin à 18h30 au Centre Bravo 

 
 
3.2 Réunion publique :  

o Réunion d’information sur les dispositifs propreté dans l’arrondissement à destination des 
conseillers de quartier : Mercredi 13 mars à 18h30, Mairie du 9e (salle du conseil) 

 
 
3.3 Patrimoine : 

o Hommage à Maurice Ravel : le 7 mars marquera l’anniversaire de Maurice Ravel. Plusieurs 
événements sont organisés : une plaque sera dévoilée le 7 mars à 14H30 au 40 rue des 
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Martyrs où il vécut de 1875 à 1880 et un concert de piano autour de « Ma Mère l’Oye » se 
tiendra le 7 mars à 19H en salle Rossini. 


